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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11 TER, insérer l'article suivant:

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’article 44 sexies du code général des impôts est ainsi modifié :

a) À la première phrase du premier alinéa du I, après le mot : « création » sont insérés les mots : 
« ou de leur reprise ».

b) Au deuxième alinéa du I, après le mot : « créent » sont insérés les mots : « ou qui sont reprises ».

c) Au premier alinéa du III, les mots : « ou qui reprennent de telles activités » sont supprimés.

2° Le premier alinéa de l’article 1383 A est ainsi modifié

a) Les mots « à une entreprise en difficulté » sont supprimés ;
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b) Il est complété par les mots : « de leur reprise ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Chaque année, environ 50 000 commerces et services de proximité sont transmis. Ce chiffre est 
quasi équivalent à celui des créations d’entreprise. Ainsi, hors auto-entrepreneurs, 55 000 
entreprises du commerce ont vu le jour en 2013..

Or la reprise de commerces ne bénéficie pas des mêmes avantages que la création d’entreprises, 
alors même que le taux de survie à 5 ans des entreprises reprises est de 88 % contre 50 % pour les 
entreprises créées. De plus, un commerce qui se poursuit ce sont souvent des emplois préservés, 
voire de nouveaux emplois possibles.

À titre d’exemple, les commerces créés avant le 31 décembre 2014 dans une zone d’aide à finalité 
régionale (AFR) peuvent bénéficier d’une exonération d’impôt sur les bénéfices et de taxe foncière 
sur les propriétés bâties et de cotisation foncière des entreprises. Ces exonérations d’impôts ne 
s’appliquent pas à la reprise d’entreprise lorsque celle-ci n’implique pas la création d’une nouvelle 
entreprise.

S’il faut poursuivre le soutien à la création d’entreprises, les repreneurs de commerces devraient 
eux aussi pouvoir bénéficier d’avantages comparables. Reprendre un commerce implique en effet 
de disposer d’une bonne capacité de financement et de trésorerie pour assumer la poursuite de 
l’activité. Au-delà de l’acquisition de la clientèle, le repreneur doit pouvoir investir et innover pour 
développer le courant d’affaires, ou à tout le moins le maintenir.

C’est pourquoi, cet amendement étend aux repreneurs d’entreprises le bénéfice des exonérations 
d’impôts accordées aux créateurs (exonération des bénéfices et de taxe foncière sur les propriétés 
bâties).


